
 Grille 3e et 4e année 

 Année scolaire 2026-2027 

 
        Possibilité d’immersion en néerlandais 

 

 

 

 

 

Choix de grille : 
NOM et prénom de l’élève :                     Numéro de la grille : 

Classe :                                               Immersion :    oui   /  non 

Nom du / de la responsable :  

o Je ne compte pas me réinscrire à l’Athénée royal Uccle 1 pour l’année 2026-2027 

Date et signature : 
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Anglais 4h

Sciences 3h 

Latin 4h- Grec 2h 1

Sciences-
économiques 4h 2

Infographie 3h 3

Sciences 5h

Laboratoire 2h 4

Latin 4h 5

Numéro de grille 



 

    Rappel important 
Le choix effectué en 3e année n’est pas déterminant pour la 4e ou la 5e année. 
Les élèves peuvent faire évoluer leurs options au fil de leur scolarité, en fonction de leurs centres d’intérêt, de 
leurs forces et de leur épanouissement personnel. 

Cette démarche s’inscrit dans une logique d’orientation positive, qui valorise la découverte, la progression et 
la confiance dans le parcours de chaque élève. 

 

       Respect des délais 
Tout élève qui ne remet pas son choix de grille dans les temps devra choisir parmi les grilles encore 
disponibles. 

 

             Formation commune 

• Néerlandais : 4 h  

• Français : 5 h 

• Mathématiques : 5 h 

• Géographie : 2 h 

• Histoire : 2 h 

• Éducation physique : 3 h 

o Exception : 2h d’éducation physique pour la grille 5 

• Philosophie : 1 h 

• Cours philosophique (2e heure) : 1 h 

 

Remarque : les cours   sont donnés en néerlandais dans l’option immersion. 

Cours de sciences 

• Sciences 5 : Physique (2h), Chimie (1h), Biologie (2h) 

• Sciences 3 : Physique (1h), Chimie (1h), Biologie (1h) 

 

 

Choix du cours philosophique (religion / morale / CPC 2) 

• Sauf demande contraire des responsables légaux, le cours philosophique reste identique à celui 

suivi l’année scolaire précédente. 

• Toute demande de changement doit être introduite à l’aide d’un document spécifique à retirer et 

remettre au secrétariat élève avant le 1er juin ou lors de toute demande d’inscription 

 


